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QUALIFICATION 
BIPLACE

2 jours de préformation ou parrainage
6 jours de formation au minimum
(formule compactée, modulaire ou sous

Statut d’aspirant-biplaceur valable 2
ans
2 jours d'examen pratique et théorique
spécifique 

Prérequis
18 ans, brevet de pilote confirmé,
formation aux premiers secours

Rôle
Emmener bénévolement des passagers
sous une aile dédiée

Organisation
Régionale par les ligues

Formation

tutorat) 

Les formations menant aux différentes qualifications

fédérales s’adressent à des pratiquants licenciés FFVL

souhaitant s’investir bénévolement dans la vie de leur club.

consulter la page dédiée sur le site fédéral

FORMATION À L'ENCADREMENT

https://parapente.ffvl.fr/qualification_biplace


ACCOMPAGNATEUR 
FÉDÉRAL

6 jours de formation 
Évaluation continue en cours de
formation

Prérequis
18 ans, brevet de pilote confirmé, 
 formation aux premiers secours

Rôle
Accompagner dans leur pratique des
pilotes licenciés pratiquant à partir du
brevet initial
Intervenir bénévolement lors de sorties sous
la responsabilité du président du club
L'accompagnateur fédéral n'est pas un enseignant mais un

cadre de club organisateur de vols en capacité de décider

que les pilotes accompagnés peuvent effectivement voler

en fonction des conditions du moment sur un site donné.

Organisation
Régionale par les ligues

Formation

Les formations menant aux différentes qualifications

fédérales s’adressent à des pratiquants licenciés FFVL

souhaitant s’investir bénévolement dans la vie de leur club.

consulter la page dédiée sur le site fédéral

FORMATION À L'ENCADREMENT

https://parapente.ffvl.fr/accompagnateur_federal


ANIMATEUR FÉDÉRAL

4 jours de formation sous tutorat d’un
moniteur
Évaluation continue en cours de
formation

Prérequis
18 ans, brevet de pilote confirmé,
formation aux premiers secours

Rôle
Encadrer un public novice pour faire
découvrir la discipline
Intervenir bénévolement lors de « journées
découverte »  sous la responsabilité du
président du club
l’animateur peut être amené à encadrer les pratiquants

lors de séances de travail au sol

Organisation
Régionale par les ligues

Formation

Les formations menant aux différentes qualifications

fédérales s’adressent à des pratiquants licenciés FFVL

souhaitant s’investir bénévolement dans la vie de leur club.

consulter la page dédiée sur le site fédéral

FORMATION À L'ENCADREMENT

https://parapente.ffvl.fr/animateur_federal


MONITORAT FÉDÉRAL

12 Jours : module pédagogique 
15 jours : stages en situation 
Évaluation et validation 

pour partie en cours de formation
Examen final d’une journée - Jury DTN

Prérequis
18 ans, qualification biplace* +
accompagnateur + animateur.
Présenter un projet associatif
* facultatif en delta

Rôle
Enseigner bénévolement la discipline
jusqu’au niveau bleu de la progression
fédérale
Valider le brevet de pilote en club ou club-école

Organisation
Nationale

Formation

Qualification accessible par validation des acquis de l’expérience

Recyclage
Obligatoire tous les 7 ans

Les formations menant aux différentes qualifications

fédérales s’adressent à des pratiquants licenciés FFVL

souhaitant s’investir bénévolement dans la vie de leur club.

consulter la page dédiée sur le site fédéral

FORMATION À L'ENCADREMENT

https://parapente.ffvl.fr/monitorat-federal-parapente


ENTRAINEUR FEDERAL 
NIV 1 & NIV 2

3 jours : module initial 
Stage en situation sous tutorat une saison

2ème saison sous tutorat en structure
d’entraînement labellisée

Prérequis
18 ans, moniteur fédéral ou d’État
ou accompagnateur + 2 années de
compétition Élite
Projet d’action auprès d’une structure
fédérale

Rôle
Niveau 1 : Encadrer des pilotes détenteurs
du brevet de pilote confirmé vers le vol de
performance et la compétition
Niveau 2 : Coordonner les structures
d’entrainement du projet de perf fédéral

Organisation
Nationale

Formation
Niveau 1 :

Niveau 2 : 

Les formations menant aux différentes qualifications

fédérales s’adressent à des pratiquants licenciés FFVL

souhaitant s’investir bénévolement dans la vie de leur club.

FORMATION À L'ENCADREMENT

consulter la page dédiée sur le site fédéral

https://parapente.ffvl.fr/formation_entraineur


TREUILLEUR

6 jours de formation compactée ou
modulaire 
Mise en situation sous tutorat 
Évaluation continue par le formateur
avec avis du tuteur

Prérequis
18 ans, formation aux premiers secours,
Connaissances générales relatives au vol
des PUL

Rôle
Permettre à des pratiquants de décoller à
l’aide d’un treuil, dévidoir ou fixe
Treuiller bénévolement sous la
responsabilité du président de club des
pilotes brevet initial

Organisation
Régionale

Formation

Les formations menant aux différentes qualifications

fédérales s’adressent à des pratiquants licenciés FFVL

souhaitant s’investir bénévolement dans la vie de leur club.

consulter la page dédiée sur le site fédéral

FORMATION TRACTÉ

https://federation.ffvl.fr/pages/tracte-ffvl


FORMATEUR TREUIL

2 jours par un formateur national
Expérience pratique
Évaluation continue en cours de formation
et validation par formateur national

Prérequis
Treuilleur et tuteur treuil 
2 ans d’expérience

Rôle
Former bénévolement des treuilleurs en fixe
ou dévidoir
Intervenir à la demande d’une structure fédérale

Organisation
Nationale (commission tracté)

Formation

Les formations menant aux différentes qualifications

fédérales s’adressent à des pratiquants licenciés FFVL

souhaitant s’investir bénévolement dans la vie de leur club.

FORMATION TRACTÉ

consulter la page dédiée sur le site fédéral

https://federation.ffvl.fr/pages/tracte-ffvl


ANIMATEUR ENVOL 
REMORQUÉ

2 jours sous tutorat
Évaluation continue en cours de formation

Prérequis
Animateur ou moniteur fédéral ou
d’État delta
Pratique personnel le du vol remorqué

Rôle
Encadrer un public de pilotes brevetés
désirant s'initier à la pratique
du vol remorqué

Organisation
Nationale ou régionale

Formation

Les formations menant aux différentes qualifications

fédérales s’adressent à des pratiquants licenciés FFVL

souhaitant s’investir bénévolement dans la vie de leur club.

consulter la page dédiée sur le site fédéral

FORMATION TRACTÉ

https://federation.ffvl.fr/pages/tracte-ffvl


UC CYCLE 3 - 
NIVEAU MARRON

5 jours de formation
2 à 4 jours complémentaires sous tutorat
si nécessaire
Évaluation continue en cours de formation

Prérequis
Moniteur fédéral ou d’État (BPJEPS)
Projet d’action auprès d’une structure
fédérale

Rôle
Encadrer bénévolement des pratiquants au-
delà du brevet de pilote
Évaluer et valider le brevet de pilote
confirmé

Organisation
Nationale

Formation

Les formations menant aux différentes qualifications

fédérales s’adressent à des pratiquants licenciés FFVL

souhaitant s’investir bénévolement dans la vie de leur club.

FORMATION COMPLÉMENTAIRE

consulter la page dédiée sur le site fédéral

https://parapente.ffvl.fr/enseignement_niveau_marron


UC ENSEIGNEMENT EN MILIEU
AMÉNAGÉ

4 jours - Module 1 = pratique personnelle
+ théorie de la progression de pilotage +
premiers guidages
5 jours - Module 2 = pédagogie du
pilotage en milieu normal et aménagé
1 jour - Examen final

Prérequis
Moniteur fédéral ou d’État 

Rôle
Encadrer le pilotage avancé ou la
simulation d’incidents de vol (SIV) au dessus
de l’eau *

Organisation
Nationale FFVL ou SNMVL par délégation

Formation

Les formations menant aux différentes qualifications

fédérales s’adressent à des pratiquants licenciés FFVL

souhaitant s’investir bénévolement dans la vie de leur club.

 * UC exigée dans le cadre du label des écoles labellisées FFVL

consulter la page dédiée sur le site fédéral

FORMATION COMPLÉMENTAIRE

https://parapente.ffvl.fr/ucc_enseignement_EMA


UC MINIVOILE (SPEED FLYING)

4 jours de formation compacté ou sous
tutorat
Evaluation continue en cours de formation

Prérequis
Moniteur fédéral ou d’État
Brevet de pilote confirmé "minivoile" 

Rôle
Encadrer des pratiquants sous des voiles de
petite surface*
Valider les brevets selon les prérogatives de
diplôme (brevet de pilote ou BPC)

Organisation
Nationale FFVL ou SNMVL par délégation

Formation

Les formations menant aux différentes qualifications

fédérales s’adressent à des pratiquants licenciés FFVL

souhaitant s’investir bénévolement dans la vie de leur club.

 NB : Qualification exigée dans le cadre du label des écoles
labellisées FFVL

* parapente qui permet d’obtenir une charge alaire supérieure à 5
dans la fourchette de poids déterminée par le constructeur

consulter la page dédiée sur le site fédéral

FORMATION COMPLÉMENTAIRE

https://parapente.ffvl.fr/la-mini-voile-infos-formation-et-calendr


UC SPEED RIDING

6 jours de formation compacté ou sous
tutorat
Évaluation continue en cours de formation

Prérequis
Moniteur fédéral ou d’État
Brevet de pilote confirmé speed-riding 

Rôle
Encadrer les pratiquants sous matériel
spécifique*, skis aux pieds
Valider les brevets selon les prérogatives de
diplôme (brevet de pilote ou BPC)
*Le parapente et la sellette devront être conçus pour la pratique du

speed-riding et certifiés en ce sens par le constructeur

Organisation
Nationale 

Formation

Les formations menant aux différentes qualifications

fédérales s’adressent à des pratiquants licenciés FFVL

souhaitant s’investir bénévolement dans la vie de leur club.

NB : Qualification exigée dans le cadre du label des écoles
labellisées FFVL

NB' :  Double diplôme professionnel ski ou montagne ET parapente
nécessaire pour enseigner contre rémunération

consulter la page dédiée sur le site fédéral

FORMATION COMPLÉMENTAIRE

https://parapente.ffvl.fr/formation_speed_riding


UC HAND'ICARE BIPLACE 

2 jours de formation
1 journée facultative
Évaluation continue en cours de formation

Prérequis
Qualification biplace parapente + 2 ans
d'expérience

Rôle
Emmener bénévolement des passagers à
mobilité réduite

Organisation
Nationale 

Formation

Les formations menant aux différentes qualifications

fédérales s’adressent à des pratiquants licenciés FFVL

souhaitant s’investir bénévolement dans la vie de leur club.

NB : Qualification exigée dans le cadre du label des écoles
labellisées FFVL

consulter la page dédiée sur le site fédéral

FORMATION COMPLÉMENTAIRE

https://parapente.ffvl.fr/formation_handicare


Pour les aspects administratifs :

Service formation fédéral : 
04.97.03.82.85 

Responsables régionaux de formation
pour les qualifications organisées par les
ligues 

Liste des RRF parapente par région

Liste des RRF delta par région

Pour les aspects techniques et
pédagogiques :

Parapente : Laurent CHAMERAT au
06.84.22.51.59 ou l.chamerat@ffvl.fr 

Delta : Emmanuel FELIX-FAURE au
06.83.35.03.00 ou e.felix-faure@ffvl.fr

Speed-riding et mini-voile : JM ARDHUIN
au 06.44.21.27.82 ou jm.ardhuin@ffvl.fr 

Pour le Handi : JJ DOUSSET au
06.22.77.86.12 ou jj.dousset@ffvl.fr

VOS INTERLOCUTEURS

https://intranet.ffvl.fr/content/liste-des-ligues


Inscription à un module national : fiche de renseignements disponible
sur le site internet, rubrique formation à renvoyer au service formation
national 

Inscription à une formation régionale : sur le site internet de la ligue
et auprès du responsable régional de formation

L’ensemble de nos formations est organisé au profit de pratiquants
licenciés pour l’année en cours, à jour de leur certificat médical et en
possession d’une attestation de formation aux premiers secours.

Important : Le brevet de pilote confirmé (BPC) est un prérequis à toute
entrée dans le cursus de formation initiale à l’encadrement. Toutes les
informations utiles sur les trois niveaux de brevets  sont disponibles ici.

A l’exception de la qualification biplace, toutes les formations sont
subventionnées par les commissions formation nationales. Des aides
financières régionales peuvent venir compléter ce dispositif.

FFVL
1, place du Général Goiran
06 100 NICE
04 97 03 82 82
ffvl@ffvl.fr

Calendrier des formations

Pour accéder à toutes les dates des formations nationales et régionales :

https://federation.ffvl.fr/calendrier_ffvl

https://efvl.ffvl.fr/brevets_ffvl
https://federation.ffvl.fr/calendrier_ffvl



